
Sous la Présidence : de M. LAROCHE Claude, Maire

Etaient Présents : LAROCHE Claude,  SANSEIGNE Chistian, GAUTHERON Cyril,
AUFRERE Sébastien, COLLON Xavier, AUFRERE Stéphane, NICOLLE Charly, VENON
Jérémy, DELAITRE Olivier, BONNET Romain, LAROCHE Nicolas

Secrétaire de Séance : SANSEIGNE Chistian.

AMENAGEMENT DE LA TRAVERSEE DU VILLAGE

Avec Mrs Pascal PIC et Franck SEMENCE « agents du Conseil Général de l’Yonne
pour l’aménagement routier ».

Les agents du Conseil Général exposent à l’assemblée le résultat des comptages effectués lors
de l’aménagement provisoire de la R.D 965. Il s’avère que la vitesse se trouve plutôt
augmentée car les véhicules accélèrent pour passer les chicanes.

Il est proposé :
La suppression des bandes rugueuses en direction de Tonnerre.
De faire un essai « Zone 30 Km/h » par panneaux clignotants ou
panneaux classiques avec spots.

Le conseil donne son accord pour l’instauration de la « Zone 30 Km/h » dans la traversée du
village.

PLAN DE PREVISION DES RISQUES NATURELS DU CHABLISIEN

Le maire présente à l’assemblée les cartes établies par la Direction Départementale de
l’Equipement et signale qu’une réunion est possible avec un représentant de la D.D.E afin
d’expliquer les cartes en détail et de répondre aux questions.

Un rendez-vous sera pris avec la D.D.E et le conseil sera à nouveau convoqué pour l’étude de
ces cartes.

Le Maire
Cl. LAROCHE


